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Chambre des Représentants. 

8ÉANCB f 5 MARS f 863. - 
Nouveau crédit provisoire à valoir sur le hudget des dépenses pom· 

l'exercloo 18..63. 
liiiia DQIQ- 

EXPOSÉ DES BIOTI:PS. 

M1ss1Rtms, 

Dès à présent l'on peut considérer comme probable que le budget du Ministère 
des Travaux Publics, pour l'exercice f 865, ne sera pas voté avant la fin de 
ce mois. 

Il devient dès lors urgent, pour- assurer le service, de réclamer un nouveau 
crédit provisoire qui pourrait être fixé à la somme de 2,i62,7N0 francs, repré 
sentant un douzième du montant total du budget de ce Département. 

J'ai l'honneur, en conséquence, de soumettre à la Chambre des Représentants, 
Je projet de loi ci •• joint, en la priant de vouloir bien en faire l'objet de ses 
prochaines délibérations. 

Le /J'linistre dea Finances, 
FRÈRE-ORBAN. 

••••• 



[ N• HO.] ( 2 ) 

PROJET DE LOI. 

cJb foub pwbe,1,1,tt, et à, 1,>eu~, M,,fuh'.>. 

Sur la proposition de Nos Ministres des Travaux Publics et 
~~ FiQ.a9~~s, 

Nous AVONS ARRtTÉ in ARRtTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
1a Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICl,I~ UNIQUE. 

Un nouveau crédit- provisoire de 2,062,7~0 francs est 
alloué au Département des Travaux Publics, à valoir sur le 
budget de ce dëpanement ppur• l'exerelce 1865. 

Donné à Laeken, le 9 mars 1863. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Afinistre des Travaux Publics, 
JULES VANDERSTICHELEN. 

le Ministre des Finances, 
FnÈRE-ÛRDAN, 


